
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 21/11/2025 DU CD21 

 

Personnes présentes : 

  
Comité directeur actuel du CD21  : Jean Claude PITAUD, Denis PLEUX, Claudine SCHATZ 
Membres Actifs avec droits de vote 

  Golf de QUETIGNY   : Kenny JUILLET(Golf)  
  AS du Golf de QUETIGNY  : Jean Claude PITAUD (Pouvoir du président de l’AS) 
  Golf de La CHASSAGNE    : Christelle MAIROT  
 Ligue de Bourgogne Franche Comté  :  Claude SCHATZ 
 

Objets de l’Assemblée Générale Extraordinaire :  

A) Présentation intermédiaire du bilan financier de l’année 2025 : 

Le bilan intermédiaire est présenté aux différents parties présentes. 

B) Présentation de l’évolution des statuts, changement du comité départemental de golf de la 
Côte d’Or en comité territorial de golf Nord Bourgogne. 

Présentation détaillée des nouveaux statuts du comité territorial établit en collaboration avec la ligue de 
bourgogne franche comté ainsi que la fédération française de golf. L’évolution du changement des statuts à 
préalablement été autorisée par la ligue de bourgogne franche comté en assemblée au mois de décembre 2024 
puis par la fédération française de golf au mois de février 2025.   

Points principaux : 

Le comité territorial Nord Bourgogne englobe dorénavant les 3 départements suivant : Côte d’Or, Yonne et 
Nièvre. Le bureau directeur reste inchangé : 

Président Jean Claude PITAUD 

Trésorier Denis PLEUX 

Secrétaire Claudine SCHATZ 

C) Vote des nouveaux statuts : 

Le nombre de voix total des membres actifs est de 8688. 

Votants :          voix  

AS du golf de DIJON BOURGOGNE Représentant Yannick LEY (Président)  1377  

  AS du golf de QUETIGNY  Représentant Jean Claude PITAUD (Pouvoir)  630 

  Golf de QUETIGNY   Représentant Kenny JUILLET (Directeur)  630 

  AS golf de la CHASSAGNE  Représentant Christelle MAIROT (Présidente)  773 

  Golf de la CHASSAGNE   représentant Christelle MAIROT (Pouvoir)  773 

           Total des voix   4183 

  Toutes les voix valident les nouveaux statuts du comité territorial 

  Le quorum du tiers de voix soit 2896 voix, est atteint, les nouveaux statuts sont donc adoptés et seront 
soumis à validation de la part des services compétents. 

  



Questions Diverses :  

 Claudine fait quelques remarques sur le manque d’inscriptions des jeunes sur les différentes 
manches du challenge des écoles de golf . 

 

 Prévoir de mener une réflexion avec les pro’s des écoles de golf pour relancer la participation des jeunes. 

 Prévoir de mener une réflexion sur le mode de fonctionnement entre les 3 départements pour l’année 2026. 

 
 
 
 Le Président Jean Claude PITAUD  La Secrétaire   Claudine SCHATZ 
 

               


